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Procès-Verbal du Conseil de Gestion de l’UFR de Pharmacie 

 

Réunion du mardi 26 septembre 2023 
 

Conseil de gestion plénier 
 

Membres présents et représentés : voir liste d’émargement jointe au procès-verbal  
________________________ 

 
Ordre du jour : 
 

1. Points d’information 
2. Accréditation 2024-2029 : présentation et validation des projets de Descriptif des 

Programmes et des évaluations (DPE) et des modalités de contrôle des connaissances 
et des compétences (MCCC) de la nouvelle offre de formation de l’UFR de Pharmacie  

3. Questions diverses 
 
 

________________________ 
 

Début de la réunion à 17h00 
 

1. Points d’information 
 
M. le Doyen intervient sur plusieurs points : 
 
- Information est faite aux membres du conseil sur l’échange de politique financière qui a eu 

lieu le mardi 5 septembre entre le Doyen et Mme Laure CASTIN, M. Yannick RÉMION et  

M. Thierry LETELLIER. Lors de cet entretien, M. le Doyen est informé de la non-restitution du 

gel de 20% du budget des composantes, de la déprogrammation du budget des composantes 

à hauteur de 450 k€ au total avec un prélèvement exceptionnel sur le SCSP de l’UFR de 

Pharmacie de 33660 €. Cette déprogrammation est en lien avec les difficultés financières de 

l’établissement qui doit assurer, sans l’aide de l’état, la hausse de sa facture énergétique et 

l’augmentation du point d’indice à compter du 1er juillet 2023 sans compensation de l’état 

sur l’exercice 2023. Sur ce dernier point, il existe une incertitude quant à la compensation de 

l’état sur 2024. 
 
- Sur les taux de réussite en DEUST pour les étudiants inscrits en 2021-2022, M. le Doyen 

transmet les informations suivantes aux conseillers en informant que les taux de réussite sont 

comparables à ceux qui étaient obtenus en BP :  

DEUST 1 : taux de réussite de 69,6 %  
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 Nombre d’inscrits : 125 (88 CFA Betheny + 37 CFA Troyes) 

 Validation du DEUST 1 : 87 (70 CFA Betheny (79,5%) + 17 CFA Troyes (45,9%)) 

 

- DEUST 2 : taux d réussite de 66,7 %  

 Validation du DEUST 2 : 80 (64 CFA Betheny (74,4%) + 16 CFA Troyes (47,1%)) 
 
-  Sur le nombre de vacataires intervenant pour la composante pour l’année universitaire 

2023-2024, M. le Doyen informe que 86 vacataires interviendront pour l’année en cours pour 

un total d’heures dispensées de 523 h EqTD soit un coût hors charges patronales de 22416 €. 

M. le Doyen précise que le nombre de vacataires est en augmentation par rapport à l’année 

précédente pour un nombre d’heures dispensées moindre. 
 
- Sur les élections des étudiants au conseil de gestion, M. le Doyen informe que l’élection se 

déroulera le jeudi 5 octobre 2023 et que 10 sièges sont à pouvoir (10 titulaires et 10 

suppléants) pour un mandat de 2 ans. Après avoir rappelé que les listes de candidature 

doivent être déposées au plus tard pour le mercredi 27 septembre, M. le Doyen mobilise les 

étudiants du conseil pour sensibiliser les étudiants de la composante à s’investir dans des 

activités d’ordre collective au sein de l’UFR. 

 
 

2. Accréditation 2024-2028 : présentation et validation des projets de Descriptif des 
Programmes et des évaluations (DPE) et des modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences (MCCC) de la nouvelle offre de formation de l’UFR de Pharmacie  
 
M. le Doyen débute le point 2 de l’ordre du jour en rappelant aux membres du conseil de 

gestion les différentes étapes ayant conduit au présent conseil. Il rappelle que la maquette de 

la nouvelle offre de formation de l’UFR de Pharmacie a été validée, à l’unanimité, lors du 

conseil de gestion du 25 octobre 2022 et que l’intégralité de la maquette a été approuvée par 

la CFVU lors de la séance du 14 novembre 2022. M. le Doyen rappelle que, outre les 

propositions d’évolution en DFG-SP et DFA-SP, la nouvelle offre de formation de l’UFR 

intègrera, à compter de septembre 2024, un nouveau parcours de L.AS, le parcours Sciences 

appliquées à la santé intégralement porté en L.AS 1, 2 et 3 par l’UFR de Pharmacie, et le 

parcours Management, Qualité, Réglementation qui devient un parcours du Master 2 

Sciences du Médicament et des produits de Santé.  M. le Doyen informe que la suite logique 

de la validation de la nouvelle offre de formation de l’UFR de Pharmacie en 2022 a été de 

constituer, dans le strict respect de la lettre de cadrage de la présidence de l’URCA, les projets 

de DPE et de MCCC sur l’application ORéOF pour les différentes formations portées par l’UFR 

de Pharmacie. 
 
A la suite de ce rappel, M. le Doyen cède la parole aux responsables pédagogiques des 

différentes formations qui se succèdent pour présenter les évolutions et les structurations des 

formations de l’UFR en adéquation avec le contenu des fiches ORéOF. Interviennent 

successivement Mme Erika BOURGUET pour la L.AS Sciences appliquées à la santé,  

Mme Fany REFFUVEILLE et M. Stéphane GERARD pour le Master Sciences du médicament et 

des produits de santé, M. Cyril GOBINET pour le DEUST Préparateur et technicien en 
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Pharmacie, M. Sylvain DUKIC pour le DFG-SP et le DFA-SP. Au fil de leur présentation, les 

responsables pédagogiques répondent aux différentes questions posées par les membres du 

conseil. En DFA-SP1, le nouveau positionnement des TP Obtention, Mise en Forme et Analyse 

du médicament (OMFAM) proposé par la direction de l’UFR fait l’objet de nombreux 

échanges contradictoires avec Mme Florence EDWARDS et M. Clément DENHEZ qui 

participent à la gestion et à l’organisation de ces TP.  

 

A l’issue des présentations et après s’être assuré que des réponses aient été apportées à 

toutes les questions des membres du conseil, M. le Doyen met au vote la validation de 

l’ensemble des projets de Descriptif des Programmes et des évaluations (DPE) et des 

modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCCC) de la nouvelle offre de 

formation de l’UFR de Pharmacie.  

 

Résultats du vote :    Votants : 21 
Abstention : 2 
Avis favorable : 19  

 
3. Questions diverses 
 
En l’absence de questions diverses la séance est levée à 19h45 








